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15. En novembre 2019, à la date de présentation de la requête qui nous occupe, le 

requérant n’avait pas reçu de décision du Groupe du contrôle hiérarchique.  

Argumentation des parties 

16. Le requérant avance que la décision du défendeur de le renvoyer chez lui 

revenait à le mettre en congé spécial à plein traitement. Ce faisant, le défendeur a 

contourné le texte de l’article 9.3 du Statut du personnel et de la disposition 9.8 du 

Règlement du personnel.  

17. Le principal argument du défendeur repose sur la recevabilité de la requête. 

Le requérant ayant reçu le 28 mai 2019 la décision du Groupe du contrôle 

hiérarchique confirmant la décision de ne pas renouveler son engagement à 

l’expiration de ce dernier, le délai pour introduire la requête faisant l’objet de la 

présente instance a commencé à courir à cette date. La deuxième demande de 

contrôle hiérarchique, que le requérant a déposée le 26 juin 2019, n’a pas relancé le 

délai, les deux demandes portant sur l’examen de la même décision administrati
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Pour apprécier si le Secrétaire général a fait un usage régulier de son 

pouvoir d’appréciation en matière administrative, le Tribunal du 

contentieux administratif doit rechercher si la décision est régulière, 

rationnelle, conforme à la procédure et proportionnée. Il peut 

examiner si des éléments utiles ont été écartés et si des éléments 

inutiles ont été pris en considération et si la décision est absurde ou 

perverse. Toutefois, il ne lui appartient pas d’apprécier le bien-fondé 

du choix opéré par le Secrétaire général parmi les différentes 

possibilités qui s’offraient à lui1. 

25. Les faits de l’espèce sont simples. Après avoir proposé à l’Assemblée 

générale la fermeture du bureau de Kamina et les réductions budgétaires y afférentes, 

le défendeur a entrepris d’exécuter sa proposition. Naturellement, il aurait résulté de 

cette fermeture que, tôt ou tard au cours du processus de réduction des activités, le 

requérant n’ait plus aucune tâche à effectuer dans le cadre de son engagement. En ce 

qui concerne le bureau du requérant à Kamina, cette situation a été atteinte le 

16 mai 2019, les fonctionnaires ayant alors été renvoyés chez eux.  

26. Durant le processus de réduction des activités, le défendeur a accédé à la 

demande du requérant et l’a transféré à Bukavu, où celui-ci a continué à travailler. 

L’affirmation selon laquelle le requérant a été mis en congé spécial à plein traitement 

ne semble pas confirmée par les éléments du dossier. Le requérant lui-même ne 

mentionne pas son transfert à Bukavu dans ses conclusions, ni ne conteste 

l’affirmation par le défendeur qu’il y a travaillé jusqu’au début du mois de juin 2019.  

27. Quoi qu’il en soit, même si le requérant était revenu à Kamina et s’était trouvé 

parmi les fonctionnaires renvoyés chez eux le 16 mai 2019, rien dans les conclusions 

des parties ne laisse penser que la décision de renvoyer les fonctionnaires chez eux 

durant le processus de réduction des activités était perverse ou entachée d’irrégularité, 

de manière à justifier un examen visant à déterminer si elle était fondée sur des 

considérations extrinsèques. La décision n’équivalait pas à un licenciement de fait en 

écourtant l’engagement du requérant. L’engagement s’est poursuivi jusqu’à son 

 
1 Arrêt Toure (2016-UNAT-660). 
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expiration le 30 juin 2019, mais n’a pas été renouvelé en raison de la suppression du 

poste correspondant. 

28. Il apparaît clairement que le défendeur, lequel aurait pu mettre fin à 

l’engagement dès le 16 mai 2019, alors qu’il n’y avait plus de tâches à effectuer en 

raison du processus de réduction des activités, a, dans une certaine mesure, fait usage 

de son pouvoir d’appréciation.  

29.  Il n’


